
En cas de veuvage
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Deux espaces 
d’accueil et d’écoute  

à Paris

accès aux espaces de Paris

Paris Ouest
Dans les locaux  

de l’OCIRP
10, rue Cambacérès

75008 Paris 

Accès métro
Arrêt St-Augustin

(Lignes 9)
Arrêt Miromesnil

(Lignes 9 et 13)

Accès bus
Lignes 22, 28, 30, 32, 43, 49, 80, 84

Paris Est
Dans les locaux  
du Groupe Réunica
25, rue de Paradis
75492 Paris cedex 10

Accès métro
Arrêt Gare du Nord/Gare de l’Est
(Lignes 4 et 5)
Arrêt Château d’eau
(Ligne 7)

Accès bus
Lignes 30, 31, 32, 39, 47

PARIS OUEST

PARIS EST



Fondée par l’OCIRP, l’association Dialogue 
& Solidarité apporte un soutien 
aux personnes en situation de veuvage.

Une écoute appropriée après un veuvage

Les entretiens téléphoniques

L’entretien préalable au choix  
d’un groupe de parole

�Ils sont proposés aux personnes ne pouvant pas se déplacer.•	

�Passés les premiers mois occupés par les nombreuses •	
démarches à accomplir, la famille n’apporte plus forcément 
l’aide dont on a besoin. 
�Les espaces Dialogue & Solidarité proposent aux personnes •	
en situation de veuvage de parler, de faire leur travail de deuil 
en les accompagnant dans des groupes de parole auxquels 
participent d’autres personnes dans la même situation. 
�Dialogue & Solidarité intègre chacun dans ses groupes •	
de parole en respectant le vécu individuel du deuil et en 
respectant les règles de confidentialité dans un esprit de 
convivialité et de réconfort.

�Limités à quatre ou cinq, ils peuvent être proposés  •	
dans l’attente ou en parallèle d’un groupe de parole  
si une personne souhaite s’exprimer en privé.

�Effectué avant toute intégration dans un groupe de parole,  •	
il permet à l’endeuillé de faire le choix de l’inscription  
dans un groupe.

Les entretiens individuels Les groupes de parole

�Ils se réunissent en toute confidentialité.•	
�Ils permettent l’échange avec des personnes vivant •	
une situation analogue. 
�8 à 10 personnes peuvent être accueillies  •	
pour des réunions de deux heures par mois.
�L’animation est assurée par des professionnels  •	
et bénévoles formés et expérimentés.

accueil

Au cœur de la famille, les conséquences du décès précoce, de la dépendance et du handicap, 

restent très insuffisamment prises en charge par les régimes légaux de protection sociale. 

Depuis 40 ans, près de 40 institutions de prévoyance sont regroupées au sein de l’OCIRP afin 

de permettre aux salariés de bénéficier de garanties adaptées à ces situations dans le cadre 

de contrats collectifs. Elles se traduisent par le versement de rentes et un soutien aux familles. 

L’OCIRP, union d’institutions de prévoyance à gestion paritaire et à but non lucratif. 

Pour en savoir plus : www.ocirp.fr

Dialogue & solidarité 
une association loi 1901 fondée par l’OCIRP


